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 L’INTERNAT est un service rendu. Le Chef 

d’Etablissement prononce l’inscription en fonction des places. Une 

fiche de critères est donc établie. 

 

 En conséquence, toute demande d’inscription ou de 

réinscription ne peut être systématiquement acceptée. Elle ne sera 

effective qu’après examen des motifs : priorité est donnée à 

l’éloignement géographique du domicile familial pour les élèves 

normalement affectés dans l’établissement en fonction de leur 

orientation scolaire et en fonction des places disponibles. 

 

 Les demandes seront recensées à l’inscription. Après 

examen de l’ensemble des dossiers, les familles seront informées de 

la décision par courrier. 

 
 

 

    
 
 

     

              
  
                 


